Un cinquantenaire digne de notre génération et de nos 30 000 morts !
Le 19 mars 1963, il y a 49 ans, la FNACA prenait la décision d’honorer le souvenir des militaires tombés en Afrique du Nord, de 1952 à 1962. 
Depuis cette date, et chaque année, devant les monuments aux Morts, la seule association spécifique de la 3e génération du feu, rend un solennel hommage à                       nos 30 000 camarades tombés en Algérie, au Maroc et en Tunisie, le jour historique du Cessez-le-feu. Nous n’avons pas attendu, comme d’autres, le premier hommage gouvernemental aux anciens combattants en Afrique du Nord, le 16 octobre 1977,                    date de l’inhumation du Soldat inconnu AFN aux côtés de ses aînés de 1914-1918 et                 de 1939-1945, à Notre-Dame de Lorette, pour faire une première cérémonie, le                          16 octobre 1978. Nous n’avons pas, non plus, attendu le 2e hommage gouvernemental, lors de l’inauguration du Mémorial national, le 5 décembre 2002, pour rappeler le sacrifice consenti par la 3e génération du feu, en Algérie, Maroc ou en Tunisie. Je me dois de rappeler, à cet égard, la synthèse faite dans le rapport Kaspi, l’historien, au sujet des commémorations en France : « Le 5 décembre est rejeté par la majorité des anciens combattants d’Algérie qui s’en tiennent, avec fermeté, à la date du 19 mars. Le choix du              5 décembre relève à la fois de “l’arbitraire et de la fantaisie”. Rien ne le justifie sur le plan historique. » 
Dès sa création en 1958, la FNACA a eu deux objectifs prioritaires : l’obtention du droit à réparation comme pour les conflits antérieurs et l’hommage à ceux qui ne sont pas revenus, par le devoir de Mémoire. 
Notre Fédération, en ce 50e anniversaire, doit encore démontrer son attachement à  la date anniversaire du Cessez-le-feu qu’est le 19 mars, qui a permis la fin des combats sur le terrain avec le FLN mais qui, malheureusement, s’est trouvé devant un autre adversaire, l’OAS. Le cinquantenaire du 19 mars 1962 doit être sur le plan national, la plus importante mobilisation pour le devoir de Mémoire et du recueillement en invitant chaque adhérent à         se souvenir de ceux qui n’ont pas eu la chance de revenir. 
Ce 19 mars 2012 doit être exceptionnel par une participation nombreuse aux milliers de cérémonies qui vont être organisées sur le plan national, à Paris, par nos comités et            les municipalités, en présence, je l’espère, des autorités civiles et militaires, des parlementaires, des élus régionaux, départementaux et locaux, de la population mais également, avec votre participation. 

S’agissant de la population, rappelons que 86 % des Français considèrent que               la date anniversaire du Cessez-le-feu, le 19 mars 1962, est celle qui convient le mieux pour organiser une cérémonie nationale à la mémoire des militaires tombés en Afrique du Nord. 
Les résultats de ce sondage, crédible, prouvent la légitimité de notre combat pour l’officialisation du 19 mars et confirment ainsi notre obstination à vouloir faire reconnaître           la date historique du Cessez-le-feu. 
Cher Ami Adhérent, à l’occasion de ce cinquantenaire du 19 mars 1962, nous avons la possibilité d’obtenir l’officialisation de la date historique du Cessez-le-feu pour rappeler           le souvenir des militaires tombés en Algérie, au Maroc et en Tunisie, à la veille                          des  rendez-vous électoraux de 2012. 

Nous comptons sur votre attachement à la FNACA, comme vous l’avez toujours fait, pour obtenir satisfaction dans le cadre de nos revendications, pour être à nos côtés                  aux cérémonies organisées, le 19 mars 2012, lors de la journée nationale du souvenir et de recueillement organisée, depuis 1963, par la FNACA, en hommage à nos 30 000 camarades (dix par jour !) tombés en Algérie, au Maroc et en Tunisie de 1952 à 1962.
Votre Fédération compte sur chacune et chacun de vous !
Daniel Wojkowiak, 
secrétaire national
